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RETOURNER LES SOUMISSIONS A : 

Bid Receiving/Reception des soumissions 
Procurement & Contracting Services I 
Services d'acquisitions et des marches. 
RCMP "H" Division HQ 
RCMP Mailstop # H-066 
80 Garland Avenue 
DARTMOUTH, NS B3B OJS 

Telephone No. 
N° de telephone: (902) 720-5112 

REQUEST FOR 
PROPOSAL 

DEMANDE DE 
PROPOSITION 

Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 

Proposition a la : Gendarmerie royale du Canada 

Nous offrons par la presente de vendre a Sa 
Majeste la Reine du chef du Canada, aux 
conditions enoncees OU incluses par reference 
dans la presente et aux appendices ci-jointes, 
les biens, services et construction enumeres 
ici sur toute feuille ci-annexee, au(x) prix 
indique(s) . 

Comments: - Commentaries : 

Canada 

Title - Sujet Date 
Camera thermique stabilisee Le 20 octobre 2014 

Solicitation No. - N° de !'invitation 
M1000 5 2571 

Client Reference No. - N° de Reference du Client 

Solicitation Closes - L'invitation prend fin 

At/a: 14 h 
AST (Atlantic Standard Time) 
HNA (heure normale de 
l'Atlantique) 

On/le: Le 4 novembre 2014 

F.O.B. - F.A.B GST-TPS Duty - Droits 
Destination See herein - Voir aux See herein - Voir aux 

presentes presentes 

Destination of Goods and Services - Destinations des biens et 
services 
See herein - Voir aux presentes 

Instructions 
See herein - Voir aux presentes 

Address Inquiries to -
Adresser toute demande de renseignements a 
Rosalee Parsons 

Rosalee.parsons@rcmp-grc.gc.ca 

Telephone No. - N° de telephone Facsimile No. - N° de telecopieur 
(902) 720-5112 (902) 426-7136 

Delivery Required - Delivery Offered -
Livraison exigee Livraison proposee 
See herein - Voir aux presentes 

Vendor/Firm Name, Address and Representative - Raison sociale, 
adresse et representant du fournisseur/de !'entrepreneur : 

Telephone No. - N° de telephone Facsimile No. - N° de telecopieur 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) - Norn et titre de la personne autorisee a signer au nom 
du fournisseur/de I' entrepreneur (taper ou ecrire en caracteres 
d'imprimerie) 

Signature Date 
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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

1. Exigences relatives a la securite 
Cette demande de soumissions ne comporte aucune exigence relative a la securite. 

2. Besoin 
Le besoin est detaille sous le besoin a !'annexe A. 

3. Compte rendu 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des resultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande a l'autorite contractante dans les 15 jours 
ouvrables, suivant la reception des resultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut 
~tre fourni par ecrit, par telephone ou en personne. 

4. Ombudsman de l'approvisionnement 
Le Bureau de !'ombudsman de l'approvisionnement (BOA) a ete mis sur pied par le gouvernement du Canada de 
maniere a offrir aux fournisseurs un moyen independant de deposer des plaintes liees a I' attribution de contrats 
de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des 
questions ou des preoccupations concernant une demande de soumissions ou !'attribution du contrat subsequent 
aupres du BOA par telephone, au 1-866-734-5169 ou par courriel , a l'adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous 
pouvez egalement obtenir de plus am pies informations sur les services qu'offre le BOA, en consultant son site 
Web, a l'adresse www.opo-boa.gc.ca. 

PARTIE 2 - INSTRUCTIONS A L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

1. Instructions, clauses et conditions uniformisees 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiees dans la demande de soumissions par un numero, une 
date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisees d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-cond itions-uniformisees-d
achat) publie par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

Modification touchant le nom du ministere : Puisque la presente demande de propositions est lancee par la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), ii faut interpreter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirees 
des CCUA, comme designant en fait la GRC ou son ministre. 

Les soumissionnaires qui presentent une soumission s'engagent a respecter les instructions, les clauses et les 
conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subsequent. 

Le document 2003 (2013-06-01) Instructions uniformisees - biens ou services - besoins concurrentiels, est 
incorpore par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie integrante. 

Le texte de la section 01 - Code de conduite et attestations - sou mission du document 2003 susmentionne est 
modifie comme suit : 

Supprimer les paragraphes 1.4 et 1.5 en entier. 

1.1 Clauses du Guide des CCUA 

Clauses du Guide des CCUA Condition du materiel - soumission (2014-06-26) B1000T 

2. Presentation des soumissions 
Les soumissions doivent ~tre presentees uniquement au Module de reception des sou missions de la GRC au 
plus tard a la date, a l'heure et a l'endroit indiques a la page 1 de la demande de sou missions. 
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En raison du caractere de la demande de soumissions, les sou missions transmises par telecopieur a !'intention 
de la GRC ne seront pas acceptees. 

3. Demandes de renseignements - en periode de soumission 
Toutes les demandes de renseignements doivent etre presentees par ecrit a l'autorite contractante au moins cinq 
(5) jours civils avant la date de cloture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements 
reyues apres ce delai, ii est possible qu'on ne puisse pas y repondre. 

Les soumissionnaires devraient citer le plus fidelement possible le numero de !'article de la demande de 
sou missions auquel se rapporte la question et prendre soin d'enoncer chaque question de maniere suffisamment 
detaillee pour que le Canada puisse y repondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques 
qui ont un caractere exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-a-vis de chaque article pertinent. 
Les elements portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discretion absolue, sauf dans les cas ou le 
Canada considere que la demande de renseignements n'a pas un caractere exclusif. Dans ce cas, le Canada 
peut reviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire , afin d'en eliminer le caractere 
exclusif, et permettre la transmission des reponses a tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas repondre 
aux demandes de renseignements dont la formulation ne permettrait pas de les diffuser a tous les 
soumissionnaires. 

4. Lois applicables 
Tout contrat subsequent sera interprete et regi selon les lois en vigueur a Terre-Neuve-et-Labrador, et les 
relations entre les parties seront determinees par ces lois. 

A leur discretion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire 
canadien de leur choix, sans que la validite de leur soumission ne soit mise en question , en supprimant le nom de 
la province ou du territoire canadien precise et en inserant le nom de la province ou du territoire canadien de leur 
choix. Si aucun changement n'est indique, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables 
indiquees. 

PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PREPARATION DES SOUMISSIONS 

1. Instructions pour la preparation des soumissions 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme suit : 

Section I: Soumission technique (2 copies papier) 

Section II : Soumission financiere (1 copie papier) 

Section Ill : Attestations (1 copies papier) 

Les prix doivent figurer dans la soumission financiere seulement. Aucun prix ne doit etre indique dans une autre 
section de la soumission. 

Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de presentation decrites ci-apres pour 
preparer leur soumission. 

a) utiliser du papier de 8,5 pox 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un systeme de numerotation correspondant a celui de la demande de soumissions. 

En avril 2006, le Canada a approuve une politique exigeant que les agences et ministeres federaux prennent les 
mesures necessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus d'approvisionnement 
Politique d'achats ecologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats
procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada a atteindre ses objectifs, les soumissionnaires 
devraient : 
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1) utiliser du papier de 8,5 pox 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiees provenant d'un 
amenagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matieres recyclees; et 

2) utiliser un format qui respecte l'environnement : impression noir et blanc, recto-verso/a double face, 
broche ou agrafe, sans reliure Cerlox, reliure a attaches ni reliure a anneaux. 

Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et demontrer comment ils entendent 
repondre aux exigences et comment ils realiseront les travaux. 

Le tableau des exigences obligatoires a l'annexe A- Besoin , doit etre rempli. 

Section II : Soumission financiere 
Les soumissionnaires doivent presenter leur soumission financiere en conformite avec la base de paiement. Le 
montant total des taxes applicables doit etre indique separement. 

1.1 Fluctuation du taux de change 

C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 

Section Ill : Attestations 
Les soumissionnaires doivent presenter les attestations exigees a la Partie 5. 

PARTIE 4- PROCEDURES D'EVALUATION ET METHODE DE SELECTION 

1. Procedures d'evaluation 

a) Les soumissions re~ues seront evaluees par rapport a !'ensemble des exigences de la demande de 
soumissions, incluant les criteres d'evaluation techniques et financiers. 

b) Une equipe d'evaluation composee de representants du Canada evaluera les soumissions. 

1.1 Evaluation technique 

1.1.1 Criteres techniques obligatoires 
Les criteres techniques obligatoires sont decrits a l'annexe A - Besoin. 

1.2 Evaluation financiere 

Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26) Evaluation du prix 

Sauf lorsque la demande de soumissions precise que les soumissions doivent etre presentees en dollars 
canadiens, les soumissions presentees en devises etrangeres seront converties en dollars canadiens pour les 
besoins de !'evaluation. Pour les soumissions presentees en devises etrangeres, le taux indique par la Banque du 
Canada a la date de cloture des soumissions, ou a une autre date precisee dans la demande de soumissions, 
sera utilise comme facteur de conversion. 

2. Methode de selection 

2.1 Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire a tousles 
criteres d'evaluation techniques obligatoires pour etre declaree recevable. La soumission recevable avec 
le prix evalue le plus bas sera recommandee pour attribution d'un contrat. 
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Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et la documentation exigees pour qu 'un contrat leur soit 
attribue. 

Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l'objet d'une verification a tout 
moment par le Canada. Le Canada declarera une soumission non recevable, ou a un manquement de la part de 
!'entrepreneur, s'il est etabli qu'une attestation du soumissionnaire est fausse, que ce soit pendant la periode 
d'evaluation des soumissions ou pendant la duree du contrat. 

L'autorite contractante aura le droit de demander des renseignements supplementaires pour verifier les 
attestations du soumissionnaire. A defaut de repondre a cette demande, la soumission sera egalement declaree 
non recevable ou sera consideree comme un manquement au contrat. 

1. Attestations obligatoires prealables a !'attribution du contrat 

1.1 Code de conduite et attestations - documentation connexe 

En presentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affilies 
respectent les dispositions stipulees dans les instructions uniformisees comme ind ique dans cette 
demande de soumissions. La documentation connexe requise a cet egard assistera le Canada a 
confirmer que les attestations sont veridiques. 

1.2 Programme de contrats federaux pour l'equite en matiere d'emploi - Attestation de soumission 

En presentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nomme dans la liste des 
« soumissionnaires a admissibilite limitee » 
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml) du Programme de contrats federaux 
(PCF) pour l'equite en matiere d'emploi disponible sur le site Web de Ressources humaines et 
Developpement des competences Canada (RH DCC) - Travail. 

Le Canada aura le droit de declarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
a admissibilite limitee » du PCF au moment de !'attribution du contrat. 

2. Attestations additionnelles prealables a !'attribution du contrat 
Les attestations enumerees ci-dessous devraient etre remplies et fournies avec la soumission, mais elles peuvent 
etre fournies plus tard . Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que demande, l'autorite 
contractante en informera le soumissionnaire et lui donnera un delai afin de se conformer aux exigences. Le 
defaut de repondre a la demande de l'autorite contractante et de se conformer aux exigences dans les delais 
prevus aura pour consequence que la sou mission sera declaree non recevable. 

2.1 Attestation des taux ou du prix 
Le soumissionnaire atteste que le prix propose n'est pas superieur au plus bas prix demande a tout autre client, y 
compris au meilleur client du soumissionnaire, pour une qualite et une quantite semblables de biens, de services 
ou les deux. 

PARTIE 6- CLAUSES DU CONTRAT SUBSEQUENT 

1. Exigences relatives a la securite 
Ce contrat ne comporte aucune exigence relative a la securite. 
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The Contractor must provide the items detailed under the "Requirement" at Annex "A". 

3. Clauses et conditions uniformisees 

Toutes les clauses et conditions identifiees dans le contrat par un numero, une date et un titre , sont reproduites 
dans le Guide des clauses et conditions uniformisees d'achat (https://://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho
fra.jsp)achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-un iformisees-d-achat) 
publie par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

Modification touchant le nom du ministere : Puisque le present contrat est lance par la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC), ii faut interpreter toute mention de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ou 
TPSGC ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirees des CCUA, comme designant 
en fait la GRC ou son ministre. 

3.1 Conditions generales 

2010A (2014-09-25), Conditions generales - biens (complexite moyenne) s'appliquent au contrat et en font partie 
integrante. 

Le texte de la section 29 - Code de conduite et attestations - contrat du document 201 QA susmentionne est 
modifie comme suit : 

Supprimer le paragraphe 29.4 en entier. 

4. Duree du contrat 

4.1 Date de livraison 

Tousles biens livrables doivent etre rec;:us au plus tard le 31 decembre, 2014. 

5. Responsables 

5.1 Autorite contractante 

L'autorite contractante pour le contrat est : 

Norn : Rosalee Parsons 
Titre : Agente regionale des acquisitions 
Organisation : Gendarmerie royale du Canada 
Services d'acquisitions et des marches 
Telephone : 902-720-5112 
Telecopieur: 902-426-7136 
Courriel : rosalee.parsons@rcmp-grc.gc.ca 

L'autorite contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit etre autorisee, par ecrit 
par l'autorite contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux depassant la portee du contrat ou des 
travaux qui n'y sont pas prevus suite a des demandes ou des instructions verbales ou ecrites de toute personne 
autre que l'autorite contractante. 

5.2 Charge de projet 
A determiner au moment d'attribuer le contrat. 
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Le charge de projet represente le ministere ou l'organisme pour lequel les travaux sont executes en vertu du 
contrat. II est responsable de toutes les questions liees au contenu technique des travaux prevus dans le contrat. 
On peut discuter des questions techniques avec le charge de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les 
changements a apporter a l'enonce des travaux. De tels changements peuvent etre effectues uniquement au 
moyen d'une modification de contrat emise par l'autorite contractante. 

5.3 Representant de !'entrepreneur 
Denomination sociale de l'entreprise : ------------
Norn commercial (s'il est different de la denomination sociale) : 

------------~ 

Adresse postale : -------------

Pour les Demandes de renseignements : 
Norn du representant autorise : -------------
Te I e phone :-----
Telecopieur : _____ _ 
Courriel : -------
Pour suivi de la livraison : 
Norn du representant autorise : -------------
Telephone: ____ _ 
Telecopieur : _____ _ 
Courriel : -------

6. Paiement 

6.1 Base de paiement 
A condition de remplir de fac;on satisfaisante toutes ses obligations en vertu de l'autorisation de taches (AT) 
approuvee, !'entrepreneur sera paye un des prix unitaire(s) ferme(s) conformement a la Base de paiement, dans 
l'annexe B pour le prix de $ (montant a inscrire au moment d'attribuer le contrat). Les droits de 
douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 

Le Canada ne paiera pas !'entrepreneur pour tout changement a la conception , toute modification ou 
interpretation des travaux, a mains que ces changements a la conception , ces modifications ou ces 
interpretations n'aient ete approuves par ecrit par l'autorite contractante avant d'etre integres aux travaux. 

(lnserer les details de la Base de paiement relativement aux prix unitaires fermes, s'ils ne sont pas inclus dans 
une annexe.) 

6.2 Paiement unique 

Clause du Guide des CCUA H1000C (2008-05-12), Paiement unique 

7. Instructions relatives a la facturation 

7.1 L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformement a !'article intitule « Presentation des factures » 
des conditions generales. Les factures ne doivent pas etre soumises avant que tous les travaux identifies sur la 
facture soient executes. 

7.2 Les factures doivent etre distribuees comme suit : 

a) L'original et un (1) exemplaire doivent etre envoyes a l'adresse qui apparaTt a la page 
1 du contrat pour attestation et paiement. 

b) Un (1) exemplaire doit etre envoye a l'autorite contractante identifiee soys !'article 
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Le respect des attestations et documentation connexe fournies par !'entrepreneur avec sa sou mission est une 
condition du contrat et pourra faire l'objet d'une verification par le Canada pendant la dun~e du contrat. En cas de 
manquement a toute declaration de la part de !'entrepreneur, a fournir la documentation connexe ou encore si on 
constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses declarations, faites 
sciemment ou non, le Canada aura le droit de resilier le contrat pour manquement conformement aux dispositions 
du contrat en la matiere. 

9. Lois applicables 
Le contrat doit t!ltre interprete et regi selon les lois en vigueur a Terre-Neuve-et-Labrador, et les relations entre les 
parties seront determinees par ces lois. 

10. Ordre de priorite des documents 

En cas d'incompatibilite entre le libelle des textes enumeres dans la liste, c'est le libelle du document qui apparaTt 
en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite liste. 

a) les articles de la convention; 
b) les conditions generales 201 OA (2013-04-25) Conditions generales - biens (complexite moyenne); 
c) Annexe A, Besoin; 
d) Annexe B, Base de paiement; 
e) la soumission de !'entrepreneur en date du (date a inscrire au moment d'attribuer le contrat) 

11. Ombudsman de l'approvisionnement 

11.1 Services de reglement des differends 

Les parties reconnaissent que I' ombudsman de l'approvisionnement nomme en vertu du paragraphe 22.1 (1) de la 
Loi sur le ministere des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera a proposer aux parties 
concernees un processus de reglement de leur differend, sur demande et consentement des parties a participer a 
un tel processus de reglement extrajudiciaire en vue de resoudre un differend entre elles au sujet de 
I' interpretation ou de !'application d'une modalite du present contrat, et obtiendra leur consentement a en assumer 
les coats. 

Le Bureau de !'ombudsman de l'approvisionnement peut etre joint par telephone, au 1-866-734-5169 ou par 
courriel ,. a l'adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 

11.2 Administration du contrat 

Les parties reconnaissent que !'ombudsman de l'approvisionnement nomme en vertu du paragraphe 22.1 (1) de la 
Loi sur le ministere des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une plainte deposee par [le 
fournisseur ou /'entrepreneur ou le nom de l'entite a qui ce contrat a ete attribue] concernant !'administration du 
contrat si les exigences du paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur le ministere des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Reglement concernant /'ombudsman de /'approvisionnement ant ete 
respectees, et si !'interpretation et !'application des modalites ainsi que de la portee du contrat ne sont pas 
contestees. 

Le Bureau de !'ombudsman de l'approvisionnement peut etre joint par telephone, au 1-866-734-5169 ou par 
courriel, a l'adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 
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12. Clauses du Guide des CCUA 

Clause du Guide des CCUAAppareillage electrique (2006-06-16) B1501C 
Clause du Guide des CCUA Marchandises excedentaires (2006-06-16) B7500C 
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L'entrepreneur doit fournir et livrer une (1) camera thermique stabilisee ainsi qu'un ecran d'affichage 
multifonctions et un support de fixation au Service de police federale de la peninsule de Burin (Terre-Neuve-et
Labrador) de la Gendarmerie royale du Canada au plus tard le 31 decembre 2014. 

Description et caracteristigues obligatoires de la camera thermigue stabilisee 

Conformite Numero de la page du 
Oui Non document descriptif 

No Description ci-joint ou ces 
criteres sont 
expliques 

1. Camera thermique stabilisee 

1.1 Resolution video doit etre un minimum de 640 x 480 
avec zoom numerique d'au moins 2X 

1.2 Doit etre un camera couleur a photosensibilite elevee 

1.3 Vitesse de rafraichissement doit etre un minimum de 
30 Hz (Hertz) 

1.4 Doit avoir dispositif de stabilisation gyroscopique sur 
deux axes 

1.5 Portee (detection d'une personne) : doit etre 4 000 pieds 
(1 ,2 km) et plus 

1.6 Portee (detection d'un petit navire) : doit etre 2,4 miles 
(3,86 km) ou plus 

1.7 Hauteur totale de la camera (au-dessus du support de 
fixation) : doit etre 35 cm (maximum) 

1.8 Diametre total de la camera : doit etre 30 cm (maximum) 

1.9 Poids de la camera : doit etre 12 kg (maximum) 

2. Ecran multlfonctlons 

2.1 Doit inclure un grand ecran, aussi grand que possible 
sans surpasser le taille maximale si-dessous au 2.2 

2.2 Taille maximale avec le support de fixation doit etre : 
25 cm (hauteur) x 30 cm (largeur) x 16 cm (profondeur) 

2.3 
Doit avoir un retroeclairage DEL tres lumineux de 1 000 
cd/m2 (minimum) 
Doit avoir une capacite de diffusion en continu sur le 

2.4 iPhone ou le iPad d'Apple au moyen de la technologie 
Wi-Fi 

2.5 Doit inclure processeur bicoeur et coprocesseur 
graphique specialise 

2.6 Doit inclure un recepteur GPS integre 

2.7 Doit inclure un lecteur de carte microSD pour les cartes 
Navionics 

2.8 Doit inclure une entree video composite 

2.9 
Doit inclure une deuxieme entree video composite et 
sortie video VGA (Ootionnelles) 
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Doit inclure un c~ble de 1 m pour l'alimentation, le 
2.1 O transfert de donnees et de videos - connecteur 

an ulaire 

2.11 

3. 

3.1 

Doit inclure un pare-soleil 

Support de fixation 
Doit inclure un support de fixation (maximum 30 cm de 
largeur) 

Besoins en matiere d'expedition : 
Les fournisseurs sont encourages a: 

• Reduire l'emballage au minimum 
• lnclure contenu recycle dans l'emballage; 
• Reutiliser l'emballage; 
• Comprenner une provision pour un programme de reprise des emballages; 
• Reduire/eliminer les substances toxiques dans les emballages. 
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ANNEXE B 

Base de paiement 

NO de !'invitation - Solicitation No. : 
M1000 5 2571 

Description Adresse de livraison Quantite Prix a Prix 
Destination FAB l'unite tout calcule 

compris 
( conformement 
a !'annexe A) 

Camera thermique 
stabilisee 
(voir /'Annexe A pour 1 
obtenir une description 
du besoin) 

GRC 
Ecran d'affichage 

Service de police federale 
multifonctions 
(voir /'Annexe A pour 

de la peninsule de Burin 1 
C.P.277 

obtenir une description 
Burin (T.-N.-L.) AOE 1 EO 

du besoin) 
Support de fixation 
(voir /'Annexe A pour 1 
obtenir une description 
du besoin) 

Frais de livraison 

Sous-total 

TVH (13 %) 

Total 
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DIRECTIVES POUR LES SOUMISSIONNAIRES 
ANNEXE C 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
M1000 5 2571 

Les soumissionnaires sont tenus d'indiquer s'ils se conferment ou non aux specifications en cochant oui ou non a 
chaque ligne. 

lls doivent aussi joindre un exemplaire des documents qui donnent, au sujet de la marque et du modele des 
articles offerts, une description assez detaillee pour clairement indiquer la conformite a chacune des exigences 
des specifications decrites en detail aux presentes. 

lls devraient fournir des renvois precisant la page ou la description se trouve dans les brochures ou les fiches 
techniques a chaque ligne des presentes. Lorsque les documents descriptifs ne donnent pas de details sur le 
besoin, une explication ecrite montrant la conformite est acceptable. II faut donner !'explication dans la colonne 
« Numero de page ». 
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